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1. Coordonnées des intervenants 
 

 

 

Intervenant Adresse Tel/Fax Représentant 

Maître d’ouvrage 

Centre Hospitalier 
89 rue Cazeaux-Cazalet 
33410 CADILLAC SUR 
GARONNE 

TEL 05 56 76 54 54  
      
      

FAX 05 56 76 54 10 

Maîtrise d’œuvre 

Centre Hospitalier 

Pôle Patrimoine 
89 rue Cazeaux-Cazalet 

33410 CADILLAC SUR 
GARONNE 

TEL 05 56 76 54 51 
M. Cédric LEPUIL 
05 56 76 51 35 

FAX 05 56 76 52 52 

MAIL cedric.lepuil@ch-cadillac.fr 

Laboratoire 
EUROFINS 
2 rue Chanoine Ploton 
42000 Saint Etienne 

TEL 04 77 92 36 33 
      
      

FAX 01 57 67 36 84 

Conseiller  
ADR 

EVARISK 
5 bis rue du Pont de Lattes  
34070 Montpellier  

TEL 09 52 84 08 22 

Mr Nicolas KIEFER 

FAX 01 34 29 61 83  

OPPBTP 
OPPBTP 
9 avenue Raymond Manaud 

33524 BRUGES CEDEX 

TEL 05 56 34 03 49 
      
      

FAX 05 56 34 42 08 

Médecine du 
travail 

AMETRA Médecine du Travail 

Parc Euromédecine 
525 rue Croix Verte 
34094 MONTPELLIER CEDEX 5 

TEL 04 99 58 37 20 

Dr CONTE 

FAX 04 99 58 37 29 

Médecine du 
travail 

AHI 33 
178 rue Jean Mermoz 
33320 EYSINES 

TEL 05 56 34 70 42 

Dr LACROIX 

FAX 05 56 95 17 67 

CARSAT 

CARSAT 
service prévention 
80 avenue de la Jallère 

33053 BORDEAUX CEDEX 

TEL 05 56 11 64 36 
      
      

FAX 05 57 77 70 04 

Inspection du 
travail 

DIRECCTE Gironde 
118 cours Maréchal Juin 

33075 BORDEAUX cedex 

TEL 05 56 00 07 77 
      

      
FAX 05.56.99.96.69 
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2. Informations sur le chantier  
 

 

Nom du chantier  

Et adresse  

Centre Hospitalier 
89 rue Cazeaux-Cazalet 
33410 CADILLAC SUR GARONNE 

Localisation zone à 

traiter 
Site de l’UMD - Unités Claude -Chaufferie 

Description de 

l’environnement de la 

zone  

Etablissement hospitalier 

Code chantier 16 A 33 985 

Type intervention  Travaux de retrait d’amiante   

Descriptif sommaire 

de l’opération 

Etat du bâtiment 

 

Unité Claude: dépose de chaudière, calorifuges, bac à sable.  

 

Travaux préliminaires  

 

Sans objet 

 

 

Date de rédaction 09/08/2016 

Interlocuteur  Benoit BOUDAUD 06 76 80 90 60 

Correspondance 

organismes de 

contrôle et de 

prévention 

VALGO 

153 rue Alberto Santos Dumont 
BP70286 
34434 SAINT JEAN DE VEDAS 
Tél. : 04.67.69.97.52/ Fax : 04.67.73.36.29 

Date prévisionnelle de 

commencement 
19/09/2016 

Durée Probable 2 semaines 

Nombre de travailleurs 

impliqués 
4 agents 
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Type de matériaux Quantité / Localisation  
Nature de la fibre 

si connue 

Classification  

centre  

tresses, joints 
0.05 T 
Unité Claude 

Chrysotile Classe 1 

calorifuge sur 

canalisation 

20 ml - soit 0.40 T 

Unité Claude 
Chrysotile Classe 1 

Bac à sables fibrociment 
1 u - soit 0.10 T 

Unités Claude 
Chrysotile Classe 2 

Gestion déchets  

 

Les déchets seront conditionnés en :  
 
double sac + bigbag + scellé pour les EPI, les tresses et joints de 
chaudières, les calorifuges sur canalisations. 
 
Les déchets seront traités :  

ISD SOLITOP 85 pour les déchets amiante 
 
 
 
Les déchets : EPI, polyanes, filtres, EPI, chiffons… seront traités : 
ISD SOLITOP 85        

 
 

Les déchets seront transportés par une entreprise certifiée 

ADR   

 

 

Travaux sous-traités 

 

sans objet 

 

Organisme chargé du 

contrôle visuel  

 

Nommé et réglé par la maîtrise d’ouvrage 
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3. Avis sur le plan de retrait 
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4. Notices de postes par processus 
 

 

Description unité de 
travail 

Dépose d’un équipement avec  MCA (chaudière, freins 
ascenseur, fours, étuves) 

Chantier test  Validation niveau Validation niveau 

date F/L 

N1 
< 100f/l 

Date F/L 

10/08/2015 < 3.00 

24/08/2015 < 10.20 

07/03/2016 < 6.1 

24/03/2016 < 14,74 

Empoussièrement 

attendu (f/L) 

[0 ; 29.34] f/litre selon retour de notre expérience chantier 
Niveau : N1 

 

Seuil d’alerte Meta 75 f/litre 

Risque importé 

 

 

Risque exporté 

 

Avant toute intervention s’assurer de la consignation de 

l’équipement.   

Risque de chute 
Rangement au fur et à mesure des zones de circulation pour éviter les 

chutes de plain-pied  
 

Risque mécanique 
Vérification  des conditions d’accès et de circulation  
 

Risque électrique 

Neutralisation du matériel non conforme 
Vérification en entretien du matériel  
Consignation de la zone  
Vérification installation électrique par un organisme agrée  
Présence extincteur au poste de travail  
Matériel IP 65 ou IP66 
 

Risque chimique 

Surfactant  
Manipulation : Eviter le contact avec les yeux et la peau. 
Prévention des incendies : Interdire l'accès aux personnes non 
autorisées. 
Equipements et procédures recommandés : Gants + masque  avec 
protection P3 

Stockage : entre +5°C et +35°C dans un endroit sec, bien ventilé 
 

Risques physiques 

(bruit, vibrations…) 

éclairage de la zone de travail  

aménagement des horaires de travail  
manutention mécanique des équipements lourds  

pauses régulières  
rotation au poste de travail : dépose, conditionnent… 
 

Matériel liée à la 
décontamination 

Sas personnel 3 compartiments et / ou sas matériel 3 compartiments 
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Niveau EPI 
Combinaison jetable type 5/6 avec coutures étanches + masque 

TM3P (jusqu’à 600 f/l) + bottes + gants étanches 

Niveau EPC 
Balisage de la zone  
Polyane de propreté au sol  

 

Mesures 
effectuées durant 

la phase de travail 

Selon tableau des processus avec mesurage au chapitre 4   

Mode opératoire 

 

 Pose d’une mousse expansée sur les mca apparents   

 Démontage de l’équipement : ensemble des éléments 
non amiantés : tuyaux, conduits, vissages…   

 Conditionnement de l’ensemble déconstruit en polyane 
double peau + étiquetage amiante + pose en palette  

 Décontamination, doublage des sacs et fermeture 
étanche en col de cygne avec adhésif dans le sas  

 Evacuation vers aire de pré stockage,  

 Dépose du polyane de propreté  

 Nettoyage des outils  

 Repli général de la zone 

Non-conformité 

possible 

 

Casse du matériau : aspiration THE, surfactage des débris, 
mise en sac. Contacter conducteur de travaux pour analyse 
des risques qui pourra conduire à une mesure META.  
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Description unité de 
travail 

Dépose de joint amianté (cordon, tresses, joints 
carton, joints lissés, calorifuges, bride)  

manuellement 

Chantier test  Validation niveau Validation niveau 

date F/L 

N1 
< 100f/l 

Date F/L 

02/12/2014 < 1.08 

26/01/2015 < 1.02 

19/02/2015 < 1.34 

04/08/2015 < 3 

Empoussièrement 
attendu (f/L) 

[0 ; 85] f/litre selon retour de notre expérience chantier 

Niveau : N1 

 

Seuil d’alerte Meta 75 f/litre 

Risque importé 
 

 

Risque exporté 
 

Avant toute intervention s’assurer de la consignation de 
l’équipement.   

Risque de chute 
Rangement au fur et à mesure des zones de circulation pour éviter les 
chutes de plain-pied  
 

Risque mécanique 
Vérification  des conditions d’accès et de circulation  

 

Risque électrique 

Neutralisation du matériel non conforme 
Vérification en entretien du matériel  

Consignation de la zone  
Vérification installation électrique par un organisme agrée  
Présence extincteur au poste de travail  

Matériel IP 65 ou IP66 
 

Risque chimique 

Surfactant  
Manipulation : Eviter le contact avec les yeux et la peau. 
Prévention des incendies : Interdire l'accès aux personnes non 

autorisées. 
Equipements et procédures recommandés : Gants + masque  avec 
protection P3 
Stockage : entre +5°C et +35°C dans un endroit sec, bien ventilé 
 

Risques physiques 
(bruit, vibrations…) 

éclairage de la zone de travail  

aménagement des horaires de travail  
pauses régulières  

rotation au poste de travail : dépose, conditionnent… 
 

Matériel liée à la 

décontamination 

Sas personnel 3 compartiments et / ou sas matériel 3 compartiments 
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Niveau EPI 
Combinaison jetable type 5/6 avec coutures étanches + masque 

TM3P (jusqu’à 600 f/l) + bottes + gants étanches 

Niveau EPC 
Balisage de la zone  
Polyane / confinement  

 

Mesures 
effectuées durant 

la phase de travail 

Selon tableau des processus avec mesurage au chapitre 4   

Mode opératoire 

 Aspiration THE du joint en place / mouillage avec eau + 

savon  

 Dépose du joint manuellement avec tournevis, spatule, 
couteau, cutter 

 Conditionnement de l’ensemble déconstruit en polyane 
double peau + étiquetage amiante + pose en palette  

 Décontamination, doublage des sacs et fermeture 
étanche en col de cygne avec adhésif dans le sas  

 Evacuation vers aire de pré stockage,  

 Dépose du polyane de propreté  

 Nettoyage des outils  

 Repli général de la zone 

Non-conformité 

possible 

 

Casse du matériau : aspiration THE, surfactage des débris, 
mise en sac. Contacter conducteur de travaux pour analyse 
des risques qui pourra conduire à une mesure META.  
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5. Récapitulatif des contrôles pendant travaux 
 

 

Nature du 
contrôle 

Localisation Méthode Fréquence 
Exécuti

on 
Seuil Objectif 

Neutralisation et 
consignation des fluides 

Zone à traiter 
Contrôles 
individuels 

Avant le début des 
travaux 

Tiers agréés 
par MO 

- 

Neutraliser les réseaux sous tension.  
(PV consignation dans cahier de chantier) 
Repérage des conducteurs restant sous 
tension ou actifs. 

Etanchéité confinement 

Etanchéité sas 

Joints 

Raccords 

Test fumée 

Avant le début du retrait 

En cas d’incident de 
dépression VALGO - 

Assurer le maintien de l’intégrité du 
confinement. 
Contenir la pollution à l’intérieur de l’enceinte. 

Rechercher le présence de zones mortes et 
valider le bilan aéraulique. Contrôle visuel A chaque prise d’équipe 

Vérification de la 

circulation d’air dans 
sas personnel, matériel 

et déchet 

Compartiment 
n°1 

Chaque ensemble 

Test fumée ou 
anémomètre 

Avant le début du retrait 
Après chaque arrêt fin de 

semaine 

VALGO 
Pas de 

refoulement 
  

Vérification du sens (extérieur vers intérieur) 

et de la vitesse du flux d’air pour assurer le 
maintien de la pollution à l’intérieur du 
confinement. (PV de contrôle) Test fumée 

En cas d’incident de 
confinement ou de 

dépression 

Validation efficacité 
ventilation sas 

personnel 

Compartiment 
n°1 

anémomètre 
Avant le début du retrait 
Chaque début de semaine 

VALGO 
0,5 m/s 
portes 

ouvertes  

Validation de la sécurité du personnel lors du 
retrait du masque. (PV de contrôle) 

Contrôle état du 
confinement 

Ensemble du 
confinement 

Contrôle visuel A chaque prise d’équipe VALGO 
Bon état 
constant 

Recherche de percements ou de faiblesses des 
parois. (PV et journal) 

Qualité du nettoyage 
des déchets 

Sortie du sas 
déchet 

Contrôle visuel Tous les déchets  VALGO Pas de traces 
Vérifier la qualité du nettoyage des déchets 
avant conditionnement en GRV 

Qualité du retrait 
(contrôle visuel interne) 

En zone Contrôle visuel 
A l’issue du nettoyage 

final 
VALGO Pas de MCA 

Vérification du retrait du matériau effectué à 
100% 

(Rédaction du PV de contrôle visuel) 
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Nature du 
contrôle 

Localisation Méthode Fréquence 
Exécuti

on 
Seuil Objectif 

Dépose des 
films de 

protection  

En zone  Contrôle visuel 
Après le retrait de la 

première couche de film 

plastique 

VALGO  Pas de traces 
Vérifier la qualité du nettoyage (surface 

traitées et confinement)  

A CHARGE DU CLIENT / Maitre d’ouvrage : 

Examen 
visuel 

En zone 
Contrôle visuel  

Lumière 

rasante 

Simple peau : Avant 
retrait de la peau  
Double peau : après 
retrait de la première 

peau et avant retrait de 
la première  

 

Personne 

répondant 
aux 
dispositions 
de l’article L 
271-6 du 

code de la 
construction 

et de 
l’habitation 

 

Pas de traces Libérer la zone  
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6. Récapitulatif des prélèvements d’air pendant travaux 
 

 

Nature de la 

mesure 
Localisation Méthode Fréquence Prélèvement Seuil 

Si dépassement 

seuil  
Objectif 

Mesure initiale 

Point Zéro 
Zone à traiter META 24h 1 fois Laboratoire 5f/L 

Si>5/fibres par litre, 
recherche des causes des 

anomalies (analyse 
rapports repérage, 
inspection visuelle) 

Evaluation de la 
contamination avant travaux 
et détermination des EPI à 
porter durant la phase de 
préparation du chantier 

Atmosphère en 

zone de travail 
Sur opérateur META 

1 par semaine 

lorsque port des EPI 

Laboratoire 

 

Selon 

EPR 

Seuil utilisation des EPC. 
Reprise des analyses des 
risques et modification de 

la procédure et/ou 
EPI/EPC 

Maintien de la pollution au 
plus bas niveau possible pour 

assurer la protection des 
salariés 

Analyse en zone 

d’approche  

Zone 

d’approche 
META  

1 par semaine 
lorsque port des EPI 

Laboratoire  
 

5f/L 

Si>5/fibres par litre, 
recherche des causes des 
anomalies, augmentation 
de la vitesse de passage 

dans les sas 

Protection des salariés lors 
du retrait du masque 

Atmosphère sas 

déchets 

Compartiment 

n°1 
META  

1 par semaine en phase 
d’évacuation des déchets et 

du matériel 

Laboratoire  

 
5f/L 

Si>5/fibres par litre, 
recherche des causes des 
anomalies, augmentation 
de la vitesse de passage 

dans les sas 

Maintien de la pollution au 
plus bas niveau possible pour 

la protection de 
l’environnement 

Contrôle eaux 

rejetées 
Sortie UCF MEST 1 par semaine Laboratoire 

< 

30mg/L 

Ph 7 

Si <30mg/l analyse 

amiante complémentaire 
sur échantillon, révision 

procédure de 
décontamination 

Contrôle du niveau de 
pollution des effluents 

Atmosphère 

base vie 
Local repos META 1 par semaine Laboratoire 5f/L 

Si > 5f/litre, 
décontamination du 

vestiaire, recherche des 
causes, vérif. procédure 

sortie sas 

Protection des salariés 
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Nature de la 

mesure 
Localisation Méthode Fréquence Prélèvement Seuil 

Si dépassement 

seuil  Objectif 

Atmosphère 

environnement 

Zone d’accès META 1 par semaine Laboratoire 

 5f/L 

Si > 5f/litre, 
décontamination du 

vestiaire, recherche des 
causes, vérif. procédure 

sortie sas, étanchéité zone 

Evaluation des risques pour 
les personnes extérieures et 

salariés hors zone sans 
protection respiratoire 

Rejet intérieur 

extracteurs 
META 

En début de travaux 
Après chaque changement de 

filtre THE.  
A chaque incident sur les 

extracteurs ou sur les gaines 
de refoulement placés en zone 

Laboratoire 

Si supérieur à 5f/litre, 
recherche des causes, 
changent extracteur, 
changement filtre THE 

Environnement 

extérieur 

chantier 

META 1 par semaine Laboratoire 

Si supérieur à 5f/litre, 
recherche des causes, 
changement méthode 

travail 

Locaux occupés META 1 par semaine Laboratoire 

Si supérieur à 5f/litre, 
recherche des causes, 
changent extracteur, 

changement filtre THE, 
évacuation des locaux, 

décontamination 

1ère Restitution - 

Libératoire 
En zone META 24h Avant déconfinement Laboratoire  5f/L 

Si supérieur à 5f/litre ou 
point 0, recherche des 

causes, décontamination 
de la zone puis nouvelle 

restitution, 

Restitution de la zone par 
l’entreprise 

 A CHARGE DU CLIENT / Maitre d’ouvrage  : 

2ème restitution En zone META 24h 
Après déconfinement 

  
Laboratoire  5f/L 

 Permettre la réoccupation 
des locaux traités 
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NUMERO

RAPPORT

DATE

PRELEV.
CHANTIER LOCALISATION TYPE MESURE

C
H

T

TYPE MATERIAUX PROCESSUS 
Ouverture

grilles
SEUIL F/L

Sensibilité 

analytique

Nombre de 

fibres

Amiante 

O/N

Matières en 

suspens. MG/L

AR-16-HL-004645-01 19/09/2016 CADILLAC SUR GARONNE - CH Unité Claude RDC chaufferie META Point zero 1,50 1,50 NON

AR-16-HL-004646-01 19/09/2016 CADILLAC SUR GARONNE - CH Unité Claude RDC chaufferie META Point zero 1,40 1,40 NON

AR-16-HL-004895-01 30/09/2016 CADILLAC SUR GARONNE - CH Unité Claude RDC chaufferie META Environnementale 4,90 0,00 NON

AR-16-HL-004896-01 30/09/2016 CADILLAC SUR GARONNE - CH Unité Claude RDC chaufferie META Zone d'approche sas personnel 4,80 0,00 NON

AR-16-HL-004897-01 30/09/2016 CADILLAC SUR GARONNE - CH Unité Claude RDC chaufferie META Environnementale zone recupération 4,90 0,00 NON

AR-16-HL-004947-01 30/09/2016 CADILLAC SUR GARONNE - CH Unité Claude RDC chaufferie META Opérateur surveillance pendant travaux calorifugeage Dépose de joint amiantés (cordon, tresses, joints carton, joints lissés, calorifuges) manuellement60 12,50 4,15 0,00 NON

AR-16-HL-004994-01 30/09/2016 CADILLAC SUR GARONNE - CH Unité Claude RDC chaufferie MES Sas personnel 1,33

AR-16-HL-004912-01 01/10/2016 CADILLAC SUR GARONNE - CH Unité Claude RDC chaufferie META Premiere restitution 0,90 0,00 NON

AR-16-HL-004913-01 01/10/2016 CADILLAC SUR GARONNE - CH Unité Claude RDC chaufferie META Premiere restitution 0,80 0,00 NON

 

 

Tableau récapitulatif des rapports d’analyses 
 

 

 

 

 

 

 

* La stratégie et les rapports d’analyses sont annexés au RFT 
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7. Tableau récapitulatif de gestion des déchets 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Les BSDA et CAP sont annexés au RFT 
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Annexe : 
 

Stratégie d’échantillonnage & rapports d’analyses 
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VALGO
  Monsieur Lionel FROUILLOU
ZI La Morandière
11 Rue Galilée
 33185 LE HAILLAN

Rapport d'essai de prélèvement et d'analyse
Détermination de la concentration en fibres d'amiante dans l'air

N° de rapport d'analyse : AR-16-HL-004645-01 Version du : 22/09/2016   9:21 Page 1/2

Date de réception : 20/09/2016
Référence dossier : Centre Hospitalier, 89 rue Cazeaux-Cazalet, 33410, CADILLAC SUR 

GARONNE, 4861-08-2016-029

Référence échantillon :            16HL003683-001

Données de prélèvement (réf. prélèvement - 
localisation - matériaux - réf. témoin) : 

1209905 - Dans la chaufferie près des escaliers  - Calorifugeage - Joint - bacs à sables - 
T-1209905

UnitéRésultat

Informations relatives au prélèvement

Prestation réalisée par Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest NF EN ISO/IEC 17025 :2005 COFRAC 1-5943

G - Etat Initial -* Type de mesure 

Nelson Santos Araujo - NANTES (EPBO) -* Auteur du prélèvement (pose) - 
Rattachement 

Zwald Guillaume -* Auteur du prélèvement (dépose) - 
Rattachement 

03POM052 -Identification de l'appareil de prélèvement 

Jetable 37mm -Type de tête de prélèvement utilisé 

19/09/2016 13:45 -* Date et heure du début du prélèvement 

20/09/2016 13:45 -* Date et heure de la fin du prélèvement 

1440  minute* Durée de prélèvement 

7.21  l/minute* Débit initial 

0  l/minute* Débit final 

Oui -* Variation entre le débit initial et final ≤ 10 % 

10383  L* Volume d'air prélevé 

Circulation d’air suffisante et représentative -Méthode de la simulation 

0  HeuresDurée de la simulation 

non -Occupation du lieu de prélèvement 

2 -Nombre de prélèvements dans la zone 
homogène 

Informations relatives à l’analyse 

Prestation soustraitée à Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud-Ouest SAS NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-5840

1/8 -* Fraction calcinée 

2 -* Nombre de grilles lues 

0.0102  mm²* Surface d'une ouverture de grille 

212  mm²* Surface de filtration secondaire 

33 -* Nombre d'ouvertures lues 

0  fibres* Nombre de fibre(s) d'amiante (3)

- -* Type d'amiante 

Résultats

Prestation réalisée par Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest NF EN ISO/IEC 17025 :2005 COFRAC 1-5943

0.49  fibres/L* Sensibilité analytique 

0  fibres/L* Concentration calculée (1)

0.0  fibres/L* Limite inférieure (2)

1.5  fibres/L* Limite supérieure (2)

* Résultat en concentration < 1.5  fibres/L

ACCREDITATION
N° 1- 5943

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest
Site de la Géraudière rue PA Bobierre
FR-44301 Nantes, FRANCE
Tél: +33 (0) 2 51 83 43 13 - Fax: -- - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 250 000 € RCS Nantes 804 928 216 TVA FR21 804928216

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à 
l'essai. Seules certaines prestations  rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *.
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N° de rapport d'analyse : AR-16-HL-004645-01 Version du : 22/09/2016   9:21 Page 2/2

Observations

- L'empoussièrement de l'échantillon, a conduit à utiliser une fraction de filtre inférieure à ¼. Le nombre d’ouverture supplémentaire à lire, ne
correspondant pas, à des conditions standards d’analyse, c'est donc une SA de 0,5 fibres/l qui a été visée (arrêté du 19 aout 2011, article 2, 4ieme
alinéa – Question IV-10 du QR Métrologie).
- Prélèvement : des travaux de soudage ont été effectué pendant le prélèvement par une autre société qui travaillé dans la chaufferie

Concentration calculée = nombre de fibres d'amiante dénombrées x la sensibilité analytique(1)
Les limites inférieure et supérieure de l'intervalle de confiance à 95% comprennent l'incertitude élargie(2)
Les fibres dénombrées sont celles de longueur > 5µm, de diamètre < 3µm et de rapport longueur/diamètre > 3(3)

Méthode de prélèvement

Prélèvement réalisé selon la norme NF X 43-050

Méthode d'analyse employée pour la recherche quantitative de fibres d'amiante dans l'air :

Microscopie Electronique à Transmission (MET) réalisée selon la norme NF X 43-050
Textes réglementaires de référence: Décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d'exposition à l'amiante et Décret n°2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les 
risques sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis

NB 1: Si le nombre de fibres dénombrées est inférieur à 4, le résultat est rendu sous la forme "inférieur à la limite supérieure"

NB 2: Les données transmises par le client ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.

NB 3: Pour les résultats issus d'une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande

NB 4: Les données complètes de prélèvement ainsi que les incertitudes sont disponibles sur demande.

Alix Lignon

Chargé de Stratégie

ACCREDITATION
N° 1- 5943

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest
Site de la Géraudière rue PA Bobierre
FR-44301 Nantes, FRANCE
Tél: +33 (0) 2 51 83 43 13 - Fax: -- - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 250 000 € RCS Nantes 804 928 216 TVA FR21 804928216

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à 
l'essai. Seules certaines prestations  rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *.
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VALGO
  Monsieur Lionel FROUILLOU
ZI La Morandière
11 Rue Galilée
 33185 LE HAILLAN

Rapport d'essai de prélèvement et d'analyse
Détermination de la concentration en fibres d'amiante dans l'air

N° de rapport d'analyse : AR-16-HL-004646-01 Version du : 22/09/2016   9:27 Page 1/2

Date de réception : 20/09/2016
Référence dossier : Centre Hospitalier, 89 rue Cazeaux-Cazalet, 33410, CADILLAC SUR 

GARONNE, 4861-08-2016-029

Référence échantillon :            16HL003683-002

Données de prélèvement (réf. prélèvement - 
localisation - matériaux - réf. témoin) : 

1209906 - Dans la chaufferie à côté du TRE 12 - Calorifugeage - Joint - bacs à sables - 
T-1209905

UnitéRésultat

Informations relatives au prélèvement

Prestation réalisée par Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest NF EN ISO/IEC 17025 :2005 COFRAC 1-5943

G - Etat Initial -* Type de mesure 

Nelson Santos Araujo - NANTES (EPBO) -* Auteur du prélèvement (pose) - 
Rattachement 

Zwald Guillaume -* Auteur du prélèvement (dépose) - 
Rattachement 

03POM044 -Identification de l'appareil de prélèvement 

Jetable 37mm -Type de tête de prélèvement utilisé 

19/09/2016 13:45 -* Date et heure du début du prélèvement 

20/09/2016 13:45 -* Date et heure de la fin du prélèvement 

1440  minute* Durée de prélèvement 

6.87  l/minute* Débit initial 

0  l/minute* Débit final 

Oui -* Variation entre le débit initial et final ≤ 10 % 

9874  L* Volume d'air prélevé 

Circulation d’air suffisante et représentative -Méthode de la simulation 

0  HeuresDurée de la simulation 

non -Occupation du lieu de prélèvement 

2 -Nombre de prélèvements dans la zone 
homogène 

Informations relatives à l’analyse 

Prestation soustraitée à Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud-Ouest SAS NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-5840

1/8 -* Fraction calcinée 

2 -* Nombre de grilles lues 

0.0102  mm²* Surface d'une ouverture de grille 

212  mm²* Surface de filtration secondaire 

35 -* Nombre d'ouvertures lues 

0  fibres* Nombre de fibre(s) d'amiante (3)

- -* Type d'amiante 

Résultats

Prestation réalisée par Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest NF EN ISO/IEC 17025 :2005 COFRAC 1-5943

0.48  fibres/L* Sensibilité analytique 

0  fibres/L* Concentration calculée (1)

0.0  fibres/L* Limite inférieure (2)

1.4  fibres/L* Limite supérieure (2)

* Résultat en concentration < 1.4  fibres/L

ACCREDITATION
N° 1- 5943

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest
Site de la Géraudière rue PA Bobierre
FR-44301 Nantes, FRANCE
Tél: +33 (0) 2 51 83 43 13 - Fax: -- - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 250 000 € RCS Nantes 804 928 216 TVA FR21 804928216

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à 
l'essai. Seules certaines prestations  rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *.
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N° de rapport d'analyse : AR-16-HL-004646-01 Version du : 22/09/2016   9:27 Page 2/2

Observations

- L'empoussièrement de l'échantillon, a conduit à utiliser une fraction de filtre inférieure à ¼. Le nombre d’ouverture supplémentaire à lire, ne 
correspondant pas, à des conditions standards d’analyse, c'est donc une SA de 0,5 fibres/l qui a été visée (arrêté du 19 aout 2011, article 2, 4ieme 
alinéa – Question IV-10 du QR Métrologie).
- Prélèvement : des travaux de soudage ont été effectué pendant le prélèvement par une autre société qui travaillé dans la chaufferie

Concentration calculée = nombre de fibres d'amiante dénombrées x la sensibilité analytique(1)
Les limites inférieure et supérieure de l'intervalle de confiance à 95% comprennent l'incertitude élargie(2)
Les fibres dénombrées sont celles de longueur > 5µm, de diamètre < 3µm et de rapport longueur/diamètre > 3(3)

Méthode de prélèvement

Prélèvement réalisé selon la norme NF X 43-050

Méthode d'analyse employée pour la recherche quantitative de fibres d'amiante dans l'air :

Microscopie Electronique à Transmission (MET) réalisée selon la norme NF X 43-050
Textes réglementaires de référence: Décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d'exposition à l'amiante et Décret n°2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les 
risques sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis

NB 1: Si le nombre de fibres dénombrées est inférieur à 4, le résultat est rendu sous la forme "inférieur à la limite supérieure"

NB 2: Les données transmises par le client ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.

NB 3: Pour les résultats issus d'une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande

NB 4: Les données complètes de prélèvement ainsi que les incertitudes sont disponibles sur demande.

Alix Lignon

Chargé de Stratégie

ACCREDITATION
N° 1- 5943

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest
Site de la Géraudière rue PA Bobierre
FR-44301 Nantes, FRANCE
Tél: +33 (0) 2 51 83 43 13 - Fax: -- - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 250 000 € RCS Nantes 804 928 216 TVA FR21 804928216

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à 
l'essai. Seules certaines prestations  rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *.

 

Page 9 sur 33



Page 10 sur 33



 T-SE-FO23363 
 Version : 2.3  – 10.02.2016 

Rapport final  n° 4861-08-2016-029 –
RF1 

  N° de devis : FDJD20160293-01 

 
  

L’accréditation COFRAC  
atteste de la compétence des laboratoires 
pour les seuls essais couverts par l’accréditation. 
Le résultat concerne uniquement l’échantillon soumis à essai. 
La reproduction de ce rapport d’essai n’est autorisée que sous sa forme intégrale. 

ACCREDITATION 
1-5943 

PORTEE 
DISPONIBLE SUR 

WWW.COFRAC.FR 

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest 
Rue Pierre Adolphe Bobierre 

44300 NANTES 

PENDANT TRAVAUX 
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VALGO
  Monsieur Lionel FROUILLOU
ZI La Morandière
11 Rue Galilée
 33185 LE HAILLAN

Rapport d'essai de prélèvement et d'analyse
Détermination de la concentration en fibres d'amiante dans l'air

N° de rapport d'analyse : AR-16-HL-004947-01 Version du : 04/10/2016   9:21 Page 1/2

Date de réception : 30/09/2016
Référence dossier : Centre Hospitalier, 89 rue Cazeaux-Cazalet, 33410, CADILLAC SUR 

GARONNE, 4861-08-2016-029

Référence échantillon :            16HL003942-001

Données prélèvement (réf. prélèvement - localisation 
- matériau - réf. témoin - technique) : 

1221466 - Chaufferie  - Calorifugeage  - t-1221466 - Brossage/Grattage manuel

UnitéRésultat

Informations relatives au prélèvement

Prestation réalisée par Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest NF EN ISO/IEC 17025 :2005 COFRAC 1-5943

Filtre N°1

1221466-1

Filtre N°2
1221466-2

Filtre N°3
1221466-3

Filtre N°4
1221466-4

Type de mesure K - Mesure sur opérateur SA<1f/L (Contrôle du respect de la VLEP) -*

Auteur du prélèvement - Rattachement Guillaume Zwald - NANTES (EPBO) -*

Identification de l'appareil de prélèvement -03POP009 03POP031 03POP041 03POP055

Type de lieu de travail Autre :Soins -

Date et heure du début du prélèvement -30/09/2016 08:40 30/09/2016 08:40 30/09/2016 08:40 30/09/2016 08:40*

Date et heure de la fin du prélèvement -30/09/2016 09:40 30/09/2016 09:40 30/09/2016 09:40 30/09/2016 09:40*

Débit moyen de prélèvement initial  l/minute2.85 2.78 2.77 2.68*

Débit moyen de prélèvement final  l/minute2.84 2.80 2.75 2.70*

Variation entre le débit initial et final ≤ 10 % -Oui Oui Oui Oui*

Volume d'air prélevé  L171 168 166 162*

Environnement de la zone de travail Milieu intérieur -

Appareil de protection respiratoire TMP3 -

Type de confinement Confinement dynamique -

Type de ventilation -Ventialtion générale et 
mécanique

Ventilation générale et 
mécanique

Ventilation générale et 
mécanique

Ventilation générale et 
mécanique

Type de captage à la source Aspirateur THE -

Humidification du matériau Humidification par pulvérisation -

Humidification de la zone Aucun -

Température 20  °C

Pression 0  kPa

Informations relatives à l’analyse 

Prestation soustraitée à Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud-Ouest SAS NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-5840

1/8 -* Fraction calcinée 

2 -* Nombre de grilles lues 

0.0102  mm²* Surface d'une ouverture de grille 

212  mm²* Surface de filtration secondaire 

60 -* Nombre d'ouvertures lues 

0  fibres* Nombre de fibres d'amiante (3)

- -* type d'amiante 

ACCREDITATION
N° 1- 5943

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest
Site de la Géraudière rue PA Bobierre
FR-44301 Nantes, FRANCE
Tél: +33 (0) 2 51 83 43 13 - Fax: -- - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 250 000 € RCS Nantes 804 928 216 TVA FR21 804928216

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à 
l'essai. Seules certaines prestations  rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *.
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N° de rapport d'analyse : AR-16-HL-004947-01 Version du : 04/10/2016   9:21 Page 2/2

Résultats

Prestation réalisée par Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest NF EN ISO/IEC 17025 :2005 COFRAC 1-5943

4.15  fibres/L* Sensibilité analytique 

0  fibres/L* Concentration calculée (1)

0.0  fibres/L* Limite inférieure (2)

12.5  fibres/L* Limite supérieure (2)

* Résultat en concentration < 12.5  fibres/L

Observations

- 2 ml d'acide 0,1N ont été ajoutés lors de la préparation , conformément à la norme XPX 43-269 (§7.3.3).

- La durée de prélèvement pratiquée permet en théorie d’atteindre l’objectif SA<1f/L. Néanmoins, l’empoussièrement du filtre a conduit à utiliser une 
fraction de filtre inférieure à ½ pour l’analyse, ce qui ne permet pas d’atteindre une SA<1, malgré la lecture au MET du maximum d’ouvertures 
autorisé par la norme XPX43-269.
- Le volume total pris en compte dans l'analyse est la somme des volumes de chaque filtre soit 667 L.

- Prélèvement : le renouvellement d'air est de 7 vol/h.

Concentration calculée = nombre de fibres d'amiante dénombrées x la sensibilité analytique(1)
Les limites inférieure et supérieure de l'intervalle de confiance à 95% comprennent l'incertitude élargie(2)
Les fibres dénombrées sont celles de longueur > 5µm, de diamètre < 3µm et de rapport longueur/diamètre > 3(3)

Méthode de prélèvement

Prélèvement réalisé selon la norme XP X 43-269

Méthode d'analyse employée pour la recherche quantitative de fibres d'amiante dans l'air :

Microscopie Electronique à Transmission (MET) réalisée selon la norme NF X 43-050
Textes réglementaires de référence: Décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d'exposition à l'amiante

NB 1: Si le nombre de fibres dénombrées est inférieur à 4, le résultat est rendu sous la forme "inférieur à la limite supérieure"

NB 2: Les données transmises par le client ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.

NB 3: Pour les résultats issus d'une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande

NB 4: Les données complètes de prélèvement ainsi que les incertitudes sont disponibles sur demande.

Alix Lignon

Chargé de Stratégie

ACCREDITATION
N° 1- 5943

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest
Site de la Géraudière rue PA Bobierre
FR-44301 Nantes, FRANCE
Tél: +33 (0) 2 51 83 43 13 - Fax: -- - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 250 000 € RCS Nantes 804 928 216 TVA FR21 804928216

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à 
l'essai. Seules certaines prestations  rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *.
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VALGO
  Monsieur Lionel FROUILLOU
ZI La Morandière
11 Rue Galilée
 33185 LE HAILLAN

Rapport d'essai de prélèvement et d'analyse
Détermination de la concentration en fibres d'amiante dans l'air

N° de rapport d'analyse : AR-16-HL-004895-01 Version du : 03/10/2016   9:06 Page 1/2

Date de réception : 30/09/2016
Référence dossier : Centre Hospitalier, 89 rue Cazeaux-Cazalet, 33410, CADILLAC SUR 

GARONNE, 4861-08-2016-029

Référence échantillon :            16HL003941-001

Données de prélèvement (réf. prélèvement - 
localisation - matériaux - réf. témoin) : 

1221467 - Mesure effectué en limite de chantier dans les sous sol devant les escaliers qui mène 
à l'étage  - Calorifugeage - Joint - t-1221467

UnitéRésultat

Informations relatives au prélèvement

Prestation réalisée par Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest NF EN ISO/IEC 17025 :2005 COFRAC 1-5943

M - Environnementale chantier -* Type de mesure 

Guillaume Zwald - NANTES (EPBO) -* Auteur du prélèvement (pose) - 
Rattachement 

Maxime Joseph - NANTES (EPBO) -* Auteur du prélèvement (dépose) - 
Rattachement 

03POM036 -Identification de l'appareil de prélèvement 

Jetable 37mm -Type de tête de prélèvement utilisé 

30/09/2016 09:05 -* Date et heure du début du prélèvement 

30/09/2016 10:58 -* Date et heure de la fin du prélèvement 

113  minute* Durée de prélèvement 

6.88  l/minute* Débit initial 

6.90  l/minute* Débit final 

Oui -* Variation entre le débit initial et final ≤ 10 % 

798  L* Volume d'air prélevé 

Circulation d’air suffisante et représentative -Méthode de la simulation 

0  HeuresDurée de la simulation 

non -Occupation du lieu de prélèvement 

- -Nombre de prélèvements dans la zone 
homogène 

Informations relatives à l’analyse 

Prestation soustraitée à Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud-Ouest SAS NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-5840

1/2 -* Fraction calcinée 

2 -* Nombre de grilles lues 

0.0102  mm²* Surface d'une ouverture de grille 

212  mm²* Surface de filtration secondaire 

32 -* Nombre d'ouvertures lues 

0  fibres* Nombre de fibre(s) d'amiante (3)

- -* Type d'amiante 

Résultats

Prestation réalisée par Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest NF EN ISO/IEC 17025 :2005 COFRAC 1-5943

1.63  fibres/L* Sensibilité analytique 

0  fibres/L* Concentration calculée (1)

0.0  fibres/L* Limite inférieure (2)

4.9  fibres/L* Limite supérieure (2)

* Résultat en concentration < 4.9  fibres/L

ACCREDITATION
N° 1- 5943

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest
Site de la Géraudière rue PA Bobierre
FR-44301 Nantes, FRANCE
Tél: +33 (0) 2 51 83 43 13 - Fax: -- - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 250 000 € RCS Nantes 804 928 216 TVA FR21 804928216

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à 
l'essai. Seules certaines prestations  rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *.
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N° de rapport d'analyse : AR-16-HL-004895-01 Version du : 03/10/2016   9:06 Page 2/2

Concentration calculée = nombre de fibres d'amiante dénombrées x la sensibilité analytique(1)
Les limites inférieure et supérieure de l'intervalle de confiance à 95% comprennent l'incertitude élargie(2)
Les fibres dénombrées sont celles de longueur > 5µm, de diamètre < 3µm et de rapport longueur/diamètre > 3(3)

Méthode de prélèvement

Prélèvement réalisé selon la norme NF X 43-050

Méthode d'analyse employée pour la recherche quantitative de fibres d'amiante dans l'air :

Microscopie Electronique à Transmission (MET) réalisée selon la norme NF X 43-050
Textes réglementaires de référence: Décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d'exposition à l'amiante et Décret n°2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les 
risques sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis

NB 1: Si le nombre de fibres dénombrées est inférieur à 4, le résultat est rendu sous la forme "inférieur à la limite supérieure"

NB 2: Les données transmises par le client ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.

NB 3: Pour les résultats issus d'une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande

NB 4: Les données complètes de prélèvement ainsi que les incertitudes sont disponibles sur demande.

Alix Lignon

Chargé de Stratégie

ACCREDITATION
N° 1- 5943

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest
Site de la Géraudière rue PA Bobierre
FR-44301 Nantes, FRANCE
Tél: +33 (0) 2 51 83 43 13 - Fax: -- - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 250 000 € RCS Nantes 804 928 216 TVA FR21 804928216

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à 
l'essai. Seules certaines prestations  rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *.
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VALGO
  Monsieur Lionel FROUILLOU
ZI La Morandière
11 Rue Galilée
 33185 LE HAILLAN

Rapport d'essai de prélèvement et d'analyse
Détermination de la concentration en fibres d'amiante dans l'air

N° de rapport d'analyse : AR-16-HL-004896-01 Version du : 03/10/2016   9:06 Page 1/2

Date de réception : 30/09/2016
Référence dossier : Centre Hospitalier, 89 rue Cazeaux-Cazalet, 33410, CADILLAC SUR 

GARONNE, 4861-08-2016-029

Référence échantillon :            16HL003941-003

Données de prélèvement (réf. prélèvement - 
localisation - matériaux - réf. témoin) : 

1221469 - Mesure effectué devant le sas personnel dans le sous sol   - Calorifugeage - Joint - 
t-1221467

UnitéRésultat

Informations relatives au prélèvement

Prestation réalisée par Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest NF EN ISO/IEC 17025 :2005 COFRAC 1-5943

P - Environnementale chantier (Zone d'approche sas personnel) -* Type de mesure 

Guillaume Zwald - NANTES (EPBO) -* Auteur du prélèvement (pose) - 
Rattachement 

Maxime Joseph - NANTES (EPBO) -* Auteur du prélèvement (dépose) - 
Rattachement 

03POM048 -Identification de l'appareil de prélèvement 

Jetable 37mm -Type de tête de prélèvement utilisé 

30/09/2016 09:05 -* Date et heure du début du prélèvement 

30/09/2016 11:03 -* Date et heure de la fin du prélèvement 

118  minute* Durée de prélèvement 

7.01  l/minute* Débit initial 

7.03  l/minute* Débit final 

Oui -* Variation entre le débit initial et final ≤ 10 % 

840  L* Volume d'air prélevé 

Non applicable -Méthode de la simulation 

0  HeuresDurée de la simulation 

Non applicable -Occupation du lieu de prélèvement 

- -Nombre de prélèvements dans la zone 
homogène 

Informations relatives à l’analyse 

Prestation soustraitée à Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud-Ouest SAS NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-5840

1/2 -* Fraction calcinée 

2 -* Nombre de grilles lues 

0.0102  mm²* Surface d'une ouverture de grille 

212  mm²* Surface de filtration secondaire 

31 -* Nombre d'ouvertures lues 

0  fibres* Nombre de fibre(s) d'amiante (3)

- -* Type d'amiante 

Résultats

Prestation réalisée par Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest NF EN ISO/IEC 17025 :2005 COFRAC 1-5943

1.6  fibres/L* Sensibilité analytique 

0  fibres/L* Concentration calculée (1)

0.0  fibres/L* Limite inférieure (2)

4.8  fibres/L* Limite supérieure (2)

* Résultat en concentration < 4.8  fibres/L

ACCREDITATION
N° 1- 5943

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest
Site de la Géraudière rue PA Bobierre
FR-44301 Nantes, FRANCE
Tél: +33 (0) 2 51 83 43 13 - Fax: -- - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 250 000 € RCS Nantes 804 928 216 TVA FR21 804928216

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à 
l'essai. Seules certaines prestations  rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *.
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N° de rapport d'analyse : AR-16-HL-004896-01 Version du : 03/10/2016   9:06 Page 2/2

Concentration calculée = nombre de fibres d'amiante dénombrées x la sensibilité analytique(1)
Les limites inférieure et supérieure de l'intervalle de confiance à 95% comprennent l'incertitude élargie(2)
Les fibres dénombrées sont celles de longueur > 5µm, de diamètre < 3µm et de rapport longueur/diamètre > 3(3)

Méthode de prélèvement

Prélèvement réalisé selon la norme NF X 43-050

Méthode d'analyse employée pour la recherche quantitative de fibres d'amiante dans l'air :

Microscopie Electronique à Transmission (MET) réalisée selon la norme NF X 43-050
Textes réglementaires de référence: Décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d'exposition à l'amiante et Décret n°2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les 
risques sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis

NB 1: Si le nombre de fibres dénombrées est inférieur à 4, le résultat est rendu sous la forme "inférieur à la limite supérieure"

NB 2: Les données transmises par le client ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.

NB 3: Pour les résultats issus d'une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande

NB 4: Les données complètes de prélèvement ainsi que les incertitudes sont disponibles sur demande.

Alix Lignon

Chargé de Stratégie

ACCREDITATION
N° 1- 5943

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest
Site de la Géraudière rue PA Bobierre
FR-44301 Nantes, FRANCE
Tél: +33 (0) 2 51 83 43 13 - Fax: -- - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 250 000 € RCS Nantes 804 928 216 TVA FR21 804928216

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à 
l'essai. Seules certaines prestations  rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *.
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VALGO
  Monsieur Lionel FROUILLOU
ZI La Morandière
11 Rue Galilée
 33185 LE HAILLAN

Rapport d'essai de prélèvement et d'analyse
Détermination de la concentration en fibres d'amiante dans l'air

N° de rapport d'analyse : AR-16-HL-004897-01 Version du : 03/10/2016   9:06 Page 1/2

Date de réception : 30/09/2016
Référence dossier : Centre Hospitalier, 89 rue Cazeaux-Cazalet, 33410, CADILLAC SUR 

GARONNE, 4861-08-2016-029

Référence échantillon :            16HL003941-004

Données de prélèvement (réf. prélèvement - 
localisation - matériaux - réf. témoin) : 

1221470 - Mesure effectué en zone de récupération à l'extérieur du batiment  - Calorifugeage - 
Joint - t-1221467

UnitéRésultat

Informations relatives au prélèvement

Prestation réalisée par Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest NF EN ISO/IEC 17025 :2005 COFRAC 1-5943

Q - Environnementale chantier (Zone de récupération) -* Type de mesure 

Guillaume Zwald - NANTES (EPBO) -* Auteur du prélèvement (pose) - 
Rattachement 

Maxime Joseph - NANTES (EPBO) -* Auteur du prélèvement (dépose) - 
Rattachement 

03POM050 -Identification de l'appareil de prélèvement 

Jetable 37mm -Type de tête de prélèvement utilisé 

30/09/2016 09:05 -* Date et heure du début du prélèvement 

30/09/2016 11:11 -* Date et heure de la fin du prélèvement 

126  minute* Durée de prélèvement 

7.08  l/minute* Débit initial 

0.00  l/minute* Débit final 

Oui -* Variation entre le débit initial et final ≤ 10 % 

906  L* Volume d'air prélevé 

Non applicable -Méthode de la simulation 

0  HeuresDurée de la simulation 

Non applicable -Occupation du lieu de prélèvement 

- -Nombre de prélèvements dans la zone 
homogène 

Informations relatives à l’analyse 

Prestation soustraitée à Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud-Ouest SAS NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-5840

1/2 -* Fraction calcinée 

2 -* Nombre de grilles lues 

0.0102  mm²* Surface d'une ouverture de grille 

212  mm²* Surface de filtration secondaire 

28 -* Nombre d'ouvertures lues 

0  fibres* Nombre de fibre(s) d'amiante (3)

- -* Type d'amiante 

Résultats

Prestation réalisée par Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest NF EN ISO/IEC 17025 :2005 COFRAC 1-5943

1.64  fibres/L* Sensibilité analytique 

0  fibres/L* Concentration calculée (1)

0.0  fibres/L* Limite inférieure (2)

4.9  fibres/L* Limite supérieure (2)

* Résultat en concentration < 4.9  fibres/L

ACCREDITATION
N° 1- 5943

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest
Site de la Géraudière rue PA Bobierre
FR-44301 Nantes, FRANCE
Tél: +33 (0) 2 51 83 43 13 - Fax: -- - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 250 000 € RCS Nantes 804 928 216 TVA FR21 804928216

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à 
l'essai. Seules certaines prestations  rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *.
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N° de rapport d'analyse : AR-16-HL-004897-01 Version du : 03/10/2016   9:06 Page 2/2

Concentration calculée = nombre de fibres d'amiante dénombrées x la sensibilité analytique(1)
Les limites inférieure et supérieure de l'intervalle de confiance à 95% comprennent l'incertitude élargie(2)
Les fibres dénombrées sont celles de longueur > 5µm, de diamètre < 3µm et de rapport longueur/diamètre > 3(3)

Méthode de prélèvement

Prélèvement réalisé selon la norme NF X 43-050

Méthode d'analyse employée pour la recherche quantitative de fibres d'amiante dans l'air :

Microscopie Electronique à Transmission (MET) réalisée selon la norme NF X 43-050
Textes réglementaires de référence: Décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d'exposition à l'amiante et Décret n°2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les 
risques sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis

NB 1: Si le nombre de fibres dénombrées est inférieur à 4, le résultat est rendu sous la forme "inférieur à la limite supérieure"

NB 2: Les données transmises par le client ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.

NB 3: Pour les résultats issus d'une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande

NB 4: Les données complètes de prélèvement ainsi que les incertitudes sont disponibles sur demande.

Alix Lignon

Chargé de Stratégie

ACCREDITATION
N° 1- 5943

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest
Site de la Géraudière rue PA Bobierre
FR-44301 Nantes, FRANCE
Tél: +33 (0) 2 51 83 43 13 - Fax: -- - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 250 000 € RCS Nantes 804 928 216 TVA FR21 804928216

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à 
l'essai. Seules certaines prestations  rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *.
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Rapport final  n° 4861-08-2016-029 –
RF1 

  N° de devis : FDJD20160293-01 

 
  

L’accréditation COFRAC  
atteste de la compétence des laboratoires 
pour les seuls essais couverts par l’accréditation. 
Le résultat concerne uniquement l’échantillon soumis à essai. 
La reproduction de ce rapport d’essai n’est autorisée que sous sa forme intégrale. 

ACCREDITATION 
1-5943 

PORTEE 
DISPONIBLE SUR 

WWW.COFRAC.FR 

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest 
Rue Pierre Adolphe Bobierre 

44300 NANTES 

APRES TRAVAUX  
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VALGO
  Monsieur Lionel FROUILLOU
ZI La Morandière
11 Rue Galilée
 33185 LE HAILLAN

Rapport d'essai de prélèvement et d'analyse
Détermination de la concentration en fibres d'amiante dans l'air

N° de rapport d'analyse : AR-16-HL-004912-01 Version du : 03/10/2016  18:36 Page 1/2

Date de réception : 30/09/2016
Référence dossier : Centre Hospitalier, 89 rue Cazeaux-Cazalet, 33410, CADILLAC SUR 

GARONNE, 4861-08-2016-029

Référence échantillon :            16HL003940-001

Données de prélèvement (réf. prélèvement - 
localisation - matériaux - réf. témoin) : 

1221454 - Mesure effectué dans la chaufferie  - Calorifugeage - Joint - t-1221454

UnitéRésultat

Informations relatives au prélèvement

Prestation réalisée par Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest NF EN ISO/IEC 17025 :2005 COFRAC 1-5943

U - Restitution 1 (Libératoire) -* Type de mesure 

Guillaume Zwald - NANTES (EPBO) -* Auteur du prélèvement (pose) - 
Rattachement 

Santos Araujo Nelson - NANTES (EPBO) -* Auteur du prélèvement (dépose) - 
Rattachement 

03POM048 -Identification de l'appareil de prélèvement 

Jetable 37mm -Type de tête de prélèvement utilisé 

01/10/2016 08:00 -* Date et heure du début du prélèvement 

02/10/2016 08:00 -* Date et heure de la fin du prélèvement 

1440  minute* Durée de prélèvement 

7.01  l/minute* Débit initial 

7.00  l/minute* Débit final 

Oui -* Variation entre le débit initial et final ≤ 10 % 

10176  L* Volume d'air prélevé 

Non applicable -Méthode de la simulation 

0  HeuresDurée de la simulation 

Non applicable -Occupation du lieu de prélèvement 

2 -Nombre de prélèvements dans la zone 
homogène 

Informations relatives à l’analyse 

Prestation soustraitée à Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud-Ouest SAS NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-5840

1/2 -* Fraction calcinée 

2 -* Nombre de grilles lues 

0.0102  mm²* Surface d'une ouverture de grille 

212  mm²* Surface de filtration secondaire 

14 -* Nombre d'ouvertures lues 

0  fibres* Nombre de fibre(s) d'amiante (3)

- -* Type d'amiante 

Résultats

Prestation réalisée par Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest NF EN ISO/IEC 17025 :2005 COFRAC 1-5943

0.29  fibres/L* Sensibilité analytique 

0  fibres/L* Concentration calculée (1)

0.0  fibres/L* Limite inférieure (2)

0.9  fibres/L* Limite supérieure (2)

* Résultat en concentration < 0.9  fibres/L

ACCREDITATION
N° 1- 5943

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest
Site de la Géraudière rue PA Bobierre
FR-44301 Nantes, FRANCE
Tél: +33 (0) 2 51 83 43 13 - Fax: -- - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 250 000 € RCS Nantes 804 928 216 TVA FR21 804928216

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à 
l'essai. Seules certaines prestations  rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *.

 

Page 25 sur 33



N° de rapport d'analyse : AR-16-HL-004912-01 Version du : 03/10/2016  18:36 Page 2/2

Concentration calculée = nombre de fibres d'amiante dénombrées x la sensibilité analytique(1)
Les limites inférieure et supérieure de l'intervalle de confiance à 95% comprennent l'incertitude élargie(2)
Les fibres dénombrées sont celles de longueur > 5µm, de diamètre < 3µm et de rapport longueur/diamètre > 3(3)

Méthode de prélèvement

Prélèvement réalisé selon la norme NF X 43-050

Méthode d'analyse employée pour la recherche quantitative de fibres d'amiante dans l'air :

Microscopie Electronique à Transmission (MET) réalisée selon la norme NF X 43-050
Textes réglementaires de référence: Décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d'exposition à l'amiante et Décret n°2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les 
risques sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis

NB 1: Si le nombre de fibres dénombrées est inférieur à 4, le résultat est rendu sous la forme "inférieur à la limite supérieure"

NB 2: Les données transmises par le client ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.

NB 3: Pour les résultats issus d'une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande

NB 4: Les données complètes de prélèvement ainsi que les incertitudes sont disponibles sur demande.

Marine Guillard

Chargée de Stratégie

ACCREDITATION
N° 1- 5943

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest
Site de la Géraudière rue PA Bobierre
FR-44301 Nantes, FRANCE
Tél: +33 (0) 2 51 83 43 13 - Fax: -- - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 250 000 € RCS Nantes 804 928 216 TVA FR21 804928216

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à 
l'essai. Seules certaines prestations  rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *.

 

Page 26 sur 33



Page 27 sur 33



VALGO
  Monsieur Lionel FROUILLOU
ZI La Morandière
11 Rue Galilée
 33185 LE HAILLAN

Rapport d'essai de prélèvement et d'analyse
Détermination de la concentration en fibres d'amiante dans l'air

N° de rapport d'analyse : AR-16-HL-004913-01 Version du : 03/10/2016  18:36 Page 1/2

Date de réception : 30/09/2016
Référence dossier : Centre Hospitalier, 89 rue Cazeaux-Cazalet, 33410, CADILLAC SUR 

GARONNE, 4861-08-2016-029

Référence échantillon :            16HL003940-002

Données de prélèvement (réf. prélèvement - 
localisation - matériaux - réf. témoin) : 

1221455 - Mesure effectué dans la chaufferie  - Calorifugeage - Joint - t-1221454

UnitéRésultat

Informations relatives au prélèvement

Prestation réalisée par Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest NF EN ISO/IEC 17025 :2005 COFRAC 1-5943

U - Restitution 1 (Libératoire) -* Type de mesure 

Guillaume Zwald - NANTES (EPBO) -* Auteur du prélèvement (pose) - 
Rattachement 

Santos Araujo Nelson - NANTES (EPBO) -* Auteur du prélèvement (dépose) - 
Rattachement 

03POM036 -Identification de l'appareil de prélèvement 

Jetable 37mm -Type de tête de prélèvement utilisé 

01/10/2016 08:00 -* Date et heure du début du prélèvement 

02/10/2016 08:00 -* Date et heure de la fin du prélèvement 

1440  minute* Durée de prélèvement 

6.88  l/minute* Débit initial 

6.87  l/minute* Débit final 

Oui -* Variation entre le débit initial et final ≤ 10 % 

9832  L* Volume d'air prélevé 

Non applicable -Méthode de la simulation 

0  HeuresDurée de la simulation 

Non applicable -Occupation du lieu de prélèvement 

2 -Nombre de prélèvements dans la zone 
homogène 

Informations relatives à l’analyse 

Prestation soustraitée à Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud-Ouest SAS NF EN ISO/IEC 17025:2005 COFRAC 1-5840

1/2 -* Fraction calcinée 

2 -* Nombre de grilles lues 

0.0102  mm²* Surface d'une ouverture de grille 

212  mm²* Surface de filtration secondaire 

15 -* Nombre d'ouvertures lues 

0  fibres* Nombre de fibre(s) d'amiante (3)

- -* Type d'amiante 

Résultats

Prestation réalisée par Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest NF EN ISO/IEC 17025 :2005 COFRAC 1-5943

0.28  fibres/L* Sensibilité analytique 

0  fibres/L* Concentration calculée (1)

0.0  fibres/L* Limite inférieure (2)

0.8  fibres/L* Limite supérieure (2)

* Résultat en concentration < 0.8  fibres/L

ACCREDITATION
N° 1- 5943

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest
Site de la Géraudière rue PA Bobierre
FR-44301 Nantes, FRANCE
Tél: +33 (0) 2 51 83 43 13 - Fax: -- - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 250 000 € RCS Nantes 804 928 216 TVA FR21 804928216

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à 
l'essai. Seules certaines prestations  rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *.
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N° de rapport d'analyse : AR-16-HL-004913-01 Version du : 03/10/2016  18:36 Page 2/2

Concentration calculée = nombre de fibres d'amiante dénombrées x la sensibilité analytique(1)
Les limites inférieure et supérieure de l'intervalle de confiance à 95% comprennent l'incertitude élargie(2)
Les fibres dénombrées sont celles de longueur > 5µm, de diamètre < 3µm et de rapport longueur/diamètre > 3(3)

Méthode de prélèvement

Prélèvement réalisé selon la norme NF X 43-050

Méthode d'analyse employée pour la recherche quantitative de fibres d'amiante dans l'air :

Microscopie Electronique à Transmission (MET) réalisée selon la norme NF X 43-050
Textes réglementaires de référence: Décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d'exposition à l'amiante et Décret n°2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les 
risques sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis

NB 1: Si le nombre de fibres dénombrées est inférieur à 4, le résultat est rendu sous la forme "inférieur à la limite supérieure"

NB 2: Les données transmises par le client ne sauraient engager la responsabilité du laboratoire.

NB 3: Pour les résultats issus d'une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande

NB 4: Les données complètes de prélèvement ainsi que les incertitudes sont disponibles sur demande.

Marine Guillard

Chargée de Stratégie

ACCREDITATION
N° 1- 5943

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest
Site de la Géraudière rue PA Bobierre
FR-44301 Nantes, FRANCE
Tél: +33 (0) 2 51 83 43 13 - Fax: -- - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 250 000 € RCS Nantes 804 928 216 TVA FR21 804928216

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à 
l'essai. Seules certaines prestations  rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par *.

 

Page 29 sur 33



Page 30 sur 33



 T-SE-FO23363 
 Version : 2.3  – 10.02.2016 

Rapport final  n° 4861-08-2016-029 –
RF1 

  N° de devis : FDJD20160293-01 

 
  

L’accréditation COFRAC  
atteste de la compétence des laboratoires 
pour les seuls essais couverts par l’accréditation. 
Le résultat concerne uniquement l’échantillon soumis à essai. 
La reproduction de ce rapport d’essai n’est autorisée que sous sa forme intégrale. 

ACCREDITATION 
1-5943 

PORTEE 
DISPONIBLE SUR 

WWW.COFRAC.FR 

Eurofins Prélèvement pour le Bâtiment Ouest 
Rue Pierre Adolphe Bobierre 

44300 NANTES 

Partie 3 
SYNTHESE DU RAPPORT
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P-CL-DE22674
Version 3.2 – Juillet 2016

Rapport final n° : 4861-08-2016-029-RF1

N° de devis : FDJD20160293-01

Réf. 

GAX 

46-033

Type de mesure Référence échantillon
Date de 

prélèvement

Numéro 

d'analyse
Objectif BS (F/L) BI (F/L)

Concentratio

n calculée 

(F/L)

Résultat en 

concentratio

n (F/L)

Prestation 

réalisée sous 

accréditation

G G - Etat Initial

1209905 - Dans la chaufferie près 

des escaliers  - Calorifugeage - Joint - 

bacs à sables - T-1209905

19/09/2016
16HL0036

83-001

SA< 0.3 (Tolérance à 

0.5 sous réserve de 

justifications 

techniques)

1.5 0.0 0 < 1.5

Prélèvement + 

Analyse 

accrédités

G G - Etat Initial

1209906 - Dans la chaufferie à côté 

du TRE 12 - Calorifugeage - Joint - 

bacs à sables - T-1209905

19/09/2016
16HL0036

83-002

SA< 0.3 (Tolérance à 

0.5 sous réserve de 

justifications 

techniques)

1.4 0.0 0 < 1.4

Prélèvement + 

Analyse 

accrédités

K
K - Mesure sur opérateur SA<1f/L 

(Contrôle du respect de la VLEP)

1221466 - Chaufferie  - 

Calorifugeage  - t-1221466 - 

Brossage/Grattage manuel

30/09/2016
16HL0039

42-001
SA<1 12.5 0.0 0 < 12.5

Prélèvement + 

Analyse 

accrédités

M M - Environnementale chantier

1221467 - Mesure effectué en limite 

de chantier dans les sous sol devant 

les escaliers qui mène à l'étage  - 

Calorifugeage - Joint - t-1221467

30/09/2016
16HL0039

41-001
BS<5 4.9 0.0 0 < 4.9

Prélèvement + 

Analyse 

accrédités

N
N - Environnementale chantier -

Rejet extracteur

Stratégie

Client

Site

Type de Chantier

Rapport  Final 4861-08-2016-029

4861-08-2016-029

VALGO 

Centre Hospitalier 89 rue Cazeaux-Cazalet - 33410 CADILLAC SUR GARONNE

Suivi de Chantier :    Dépose de joints amiantés (tresses, calorifuges)  

Observations / Numéro des rapports de carences

AVANT TRAVAUX

filtre 1 : 1221466-1, filtre 2 : 1221466-2

(Technicien : Julien)

filtre 3 : 1221466-3, filtre 4 : 1221466-4

(Technicien Georges)

Extracteur non accessible

Tableau de synthèse 

PENDANT TRAVAUX
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Rapport final n° : 4861-08-2016-029-RF1

N° de devis : FDJD20160293-01

P
P - Environnementale chantier 

(Zone d'approche sas personnel)

1221469 - Mesure effectué devant le 

sas personnel dans le sous sol   - 

Calorifugeage - Joint - t-1221467

30/09/2016
16HL0039

41-003
BS<5 4.8 0.0 0 < 4.8

Prélèvement + 

Analyse 

accrédités

Q
Q - Environnementale chantier 

(Zone de récupération)

1221470 - Mesure effectué en zone 

de récupération à l'extérieur du 

batiment  - Calorifugeage - Joint - t-

1221467

30/09/2016
16HL0039

41-004
BS<5 4.9 0.0 0 < 4.9

Prélèvement + 

Analyse 

accrédités

U U - Restitution 1 (Libératoire)

1221454 - Mesure effectué dans la 

chaufferie  - Calorifugeage - Joint - t-

1221454

01/10/2016
16HL0039

40-001

SA< 0.3 (Tolérance à 

0.5 sous réserve de 

justifications 

techniques)

0.9 0.0 0 < 0.9

Prélèvement + 

Analyse 

accrédités

U U - Restitution 1 (Libératoire)

1221455 - Mesure effectué dans la 

chaufferie  - Calorifugeage - Joint - t-

1221454

01/10/2016
16HL0039

40-002

SA< 0.3 (Tolérance à 

0.5 sous réserve de 

justifications 

techniques)

0.8 0.0 0 < 0.8

Prélèvement + 

Analyse 

accrédités

Ce rapport clôt l’intervention d’EUROFINS PRELEVEMENT POUR LE BATIMENT OUEST liée à la stratégie d'échantillonnage 4861-08-2016-029.

Chargé de stratégie

Le nombre de pièces unitaires et de prélèvements est disponible sur la stratégie référencée ci-dessus.

Les lieux de prélèvements sont disponibles sur le plan annexé aux rapports d'essai et de prélèvements référencés ci-dessus.

Les dates et périodes horaires de prélèvements, les indications concernant l'occupation du lieu de prélèvement, les débits de prélèvements initiaux et finaux, le volume d'air prélevé sont disponibles sur les rapports d'essai et de prélèvement référencés ci-dessus et joints à ce rapport.

Les détails de l'activité de l'opérateur lors de l'intervention sont disponibles sur la feuille de prélèvement Air au poste de travail et joints à ce rapport.

La méthode d'analyse retenue, le résultat final en fibres/L, l'explication sur l'intervalle à 95% sont disponibles sur les rapports d'analyses référencés ci-dessus et joints à ce rapport.

Observations

En outre :

Exemple: Les mesures posées sont cohérentes avec la stratégie initiale. - Les mesures non réalisées apparaissent en observation de cette synthèse.

Lopez Angelo

RESTITUTION
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Annexe : 

 

Certificats d’Acceptation Préalable - Bordereaux de 

Suivi de Déchets Amiantés 
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Contrôles chantier pendant travaux 
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